
te facilité n' aura point lieu dans le port de 

Riga, où les fujets Rudes eux-mêmes doivent 
payer les droits de douane pour toute efpece 

de marchandifes en Rixdalers effeftifs. En ré

ciprocité de cet avantage , Sa Majefté Trè s- 
Chrétienne voulant aufli de fon côté promou

voir la navigation dire&e des fujets Rudes 

avec fes états, leur accorde en totalité 1* exem

ption du droit de fret, établi en France fur 

les Navires Rudes qui chargeront des marchan
difes de France dans un port de France pour 
le tranfporter dans un autre port du même 

Royaume et les y déchargeront, auquel cas 

les dits navires acquitteront le droit dont il 
s1 agit audi long temps que les autres nations 
feront obligées de Facquicer.

A R T I C L E  X L

Afin de favorifef encore plus particulière

ment le commerce dire# entre les provinces 

méridionales des Etats refpectifs, Sa Majefié 

Impériale s engage à faire participer les né
gocions François à 1’ avantage accordé à fes 

fujets par le fixeme Article de fon Edit du i j .
Sc-

121


